
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-815 du 5 mai 2017 relatif aux conditions techniques minimales  
d’organisation et de fonctionnement des centres de ressources autisme 

NOR : AFSA1710836D 

Publics concernés : centres de ressources autisme et leurs établissements gestionnaires. 
Objet : conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des centres de ressources autisme. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Les centres de ressources autisme 

disposent d’un délai de dix mois pour se conformer à ses dispositions. 
Notice : le présent décret définit les règles de fonctionnement des centres de ressources autisme, qui exercent 

leurs missions auprès des enfants, des adolescents et des adultes présentant un trouble du spectre de l’autisme, de 
leur entourage, des professionnels qui assurent leur suivi et de toute personne intéressée. 

Il prévoit la constitution d’au moins un centre par région. Lorsque plusieurs centres sont constitués au sein de la 
même région, ils mettent en œuvre une coordination formalisée. Le texte détermine les conditions minimales de 
fonctionnement des centres en termes de personnels et d’organisation. Il prévoit notamment la participation des 
usagers, notamment des personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme ou de leurs familles, à l’activité et 
au fonctionnement des centres en instituant au sein de chacun d’entre eux un conseil d’orientation stratégique au 
sein duquel ils sont représentés. 

Références : les dispositions du code de l’action sociale et des familles modifiées par le présent décret peuvent 
être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 146-3, L. 311-6 et L. 312-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-1, L. 6111-1 et L. 6111-3 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 161-37 ; 
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 19 décembre 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’organisation sanitaire et sociale (section sociale) en date du 29 mars 2017, 

Décrète : 

Art. 1er. – Dans la sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du titre Ier du livre III du code de l’action sociale 
et des familles, après le paragraphe 9-1, il est inséré un paragraphe 9-2 ainsi rédigé : 

« Paragraphe 9-2 

« Les centres de ressources autisme 

« Sous-paragraphe 1er 

« Dispositions générales 

« Art. D. 312-161-12. – Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent aux établissements et services 
mentionnés au 11o du I de l’article L. 312-1 autorisés en qualité de centres de ressources autisme. 

« Art. D. 312-161-13. – Les centres de ressources autisme exercent leurs missions auprès des enfants, des 
adolescents et des adultes présentant un trouble du spectre de l’autisme, de leur entourage, des professionnels qui 
assurent leur suivi et de toute personne intéressée. 

« Il est constitué au moins un centre de ressources autisme par région. Lorsqu’une région comporte plus d’un 
centre de ressources, ces derniers concluent une convention de partenariat permettant de coordonner l’exercice de 
leurs missions. 

« Les centres de ressources autisme exercent leurs missions à l’échelon régional ou infra-régional et peuvent 
mener des actions inter-régionales. 
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« Art. D. 312-161-14. – Les centres ressources autisme ont pour missions, dans le respect des données acquises 
de la science et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles mentionnées à l’article L. 312-8 du 
présent code et à l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale en matière de trouble du spectre de l’autisme : 

« 1o D’accueillir, d’écouter, d’informer, de conseiller et d’orienter les publics mentionnés à l’article 
D. 312-161-13, sans préjudice des compétences des maisons départementales des personnes handicapées 
mentionnées à l’article L. 146-3 et dans le respect des droits des usagers ; 

« 2o De promouvoir et de contribuer à la diffusion, auprès des personnes intéressées et de l’ensemble du réseau 
régional des acteurs mentionnés au 3o et au 8o du présent article : 

« a) Des informations actualisées sur les troubles du spectre de l’autisme, les dispositifs de diagnostic et 
d’évaluation, de soins, d’éducation, pédagogiques et d’accompagnement et les droits des personnes ; 

« b) Des recommandations de bonnes pratiques professionnelles mentionnées au premier alinéa du présent 
article ; 

« 3o Avec le concours des équipes pluridisciplinaires mentionnées à l’article D. 312-161-15 : 
« a) D’apporter leur appui et leur expertise à la réalisation de bilans diagnostiques et fonctionnels ; 
« b) De réaliser des évaluations et des diagnostics fondés sur les données acquises de la science pour des 

situations et des cas complexes de trouble du spectre de l’autisme ; 
« 4o De participer au développement des compétences des aidants familiaux et des professionnels œuvrant au 

diagnostic et à l’évaluation, aux soins, à l’accompagnement, à l’éducation et à la scolarisation des personnes avec 
un trouble du spectre de l’autisme, en promouvant des actions de sensibilisation ou de formation ; 

« 5o D’apporter, en tant que de besoin et à sa demande, son concours à l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 
l’article L. 146-8 ; 

« 6o De contribuer à la veille et à la réflexion sur les pratiques de diagnostic, d’évaluation, de soins, de pédagogie 
et d’accompagnement des personnes avec un trouble du spectre de l’autisme ; 

« 7o De participer au développement d’études et de projets de recherche notamment épidémiologique en lien 
avec des équipes ou des unités de recherche, dans le domaine des troubles du spectre de l’autisme ; 

« 8o De participer à l’animation d’un réseau régional des acteurs intervenant dans le diagnostic et l’évaluation, le 
soin, l’éducation, l’accompagnement et la pédagogie et le parcours des personnes présentant un trouble du spectre 
de l’autisme ; 

« 9o D’apporter leur expertise et leur conseil, à leur demande, à l’agence régionale de santé mentionnée à 
l’article L. 1431-1 du code de la santé publique, aux services territoriaux de l’Etat et aux collectivités territoriales ; 

« 10o D’apporter leur expertise et leur conseil, à leur demande, aux instances nationales et internationales 
intervenant dans le domaine des troubles du spectre de l’autisme. 

« Art. D. 312-161-15. – Pour réaliser l’ensemble de leurs missions, les centres de ressources autisme 
organisent leur coopération avec les acteurs du réseau régional mentionné au 8o de l’article D. 312-161-14 et 
notamment, dans un cadre formalisé, avec un ou plusieurs établissements de santé ou services ou établissements 
médico-sociaux. Ils constituent avec ces derniers au moins deux équipes pluridisciplinaires constituées de 
professionnels médicaux, paramédicaux et de psychologues, dont l’une est compétente pour les enfants et les 
adolescents et l’autre pour les adultes. Ces équipes sont désignées par le directeur de l’agence régionale de santé, 
sur proposition du directeur du ou des établissements concernés et du directeur du centre de ressources autisme, 
après avis du conseil d’orientation stratégique prévu à l’article D. 312-161-20. 

« Sous-paragraphe 2 

« Personnels 

« Art. D. 312-161-16. – Pour assurer leurs missions, les centres de ressources autisme disposent, outre d’un 
directeur et d’un personnel administratif, d’une équipe pluridisciplinaire et pluri-professionnelle exerçant à temps 
plein ou à temps partiel. 

« Les personnels de l’équipe pluridisciplinaire et pluri-professionnelle peuvent être soit salariés du centre ou 
d’une structure à laquelle il est rattaché ou avec lequel il a passé convention ou appartenant au même groupement, 
soit exercer à titre libéral lorsqu’ils sont habilités à pratiquer ce mode d’exercice. Dans ce dernier cas, ils concluent 
avec les centres de ressources autisme une convention précisant notamment leur engagement à respecter le 
règlement de fonctionnement et le projet de service, ainsi que les modalités de leur intervention. 

« Sous-paragraphe 3 

« Organisation et fonctionnement 

« Art. D. 312-161-17. – Les centres de ressources autisme peuvent être autonomes ou rattachés à des 
établissements ou des services mentionnés au I de l’article L. 312-1 du présent code ou des établissements 
mentionnés à l’article L. 6111-1 du code de la santé publique. Lorsque les centres sont rattachés à l’un des 
établissements précités, ils appliquent les dispositions prévues à l’article R. 314-10 du présent code. 

« Ces centres peuvent également être membres de groupements assurant la coordination des interventions en 
matière d’action sociale et médico-sociale ou être constitués sous forme de ces mêmes groupements dans les 
conditions prévues à l’article R. 312-194-1. 
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« Art. D. 312-161-18. – Le rapport d’activité élaboré annuellement par les centres de ressources autisme 
détaille leur fonctionnement et l’exercice de leurs missions. Il comporte notamment une analyse de la qualité des 
prestations du centre de ressources et des recommandations d’amélioration. Ce rapport est transmis à l’agence 
régionale de santé ainsi qu’à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie mentionnée à l’article L. 1432-4 
du code de la santé publique. L’agence régionale de santé transmet ce rapport aux ministres chargés des personnes 
handicapées et de la santé et au directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie. 

« Sous-paragraphe 4 

« Conseil d’orientation stratégique 

« Art. D. 312-161-19. – Au sein de chaque centre de ressources autisme, il est créé un conseil d’orientation 
stratégique qui contribue par ses avis et ses propositions à la participation des bénéficiaires de l’action du centre de 
ressources autisme, au respect des droits des usagers et à l’exercice des missions du centre de ressources autisme. 

« Art. D. 312-161-20. – Le conseil d’orientation stratégique émet un avis et peut faire des propositions sur 
toute question intéressant l’activité et le fonctionnement du centre de ressources autisme, la qualité des prestations 
qu’il met en œuvre au regard de ses missions et l’amélioration de leur mise en œuvre. 

« Le conseil est obligatoirement consulté sur : 
« 1o Le choix des équipes pluridisciplinaires mentionnées à l’article D. 312-161-15 ; 
« 2o L’élaboration et la modification du règlement de fonctionnement et du projet de service du centre de 

ressources autisme mentionnés aux articles L. 311-7 et L. 311-8 ; 
« 3o La mise en œuvre par le centre de ressources des enquêtes de satisfaction des personnes et familles et des 

professionnels usagers du centre de ressources ou de toute autre action visant à recueillir leur expression ; 
« 4o Le rapport d’activité du centre de ressources prévu à l’article D. 312-161-18. 
« Art. D. 312-161-21. – Le conseil d’orientation stratégique comporte : 
« 1o Un collège composé des représentants des personnes avec un trouble du spectre de l’autisme ou de leurs 

familles ou de leurs représentants légaux ; 

« 2o Un collège composé des représentants des professionnels mentionnés au 8o de l’article D. 312-161-14 et 
représentant l’ensemble des cinq domaines suivants : 

« a) Le diagnostic des personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme ; 
« b) La gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
« c) Le secteur de la petite enfance ; 
« d) L’éducation nationale ; 
« e) La formation des professionnels ou la recherche ; 
« 3o Un représentant du personnel du centre de ressources et un représentant de son organisme gestionnaire. 
« Le directeur du centre de ressources autisme ou son représentant siège au conseil avec voix consultative. 
« L’instance compétente de l’organisme gestionnaire du centre de ressources fixe le nombre de membres des 

deux collèges mentionnés aux 1o et 2o. Le nombre des membres du collège mentionné au 1o est au moins égal à huit 
et supérieur à la moitié du nombre total des membres du conseil. Le nombre des membres du collège mentionné au 
2o est au moins égal à cinq. 

« Art. D. 312-161-22. – I. – Les membres des collèges mentionnés aux 1o et 2o de l’article D. 312-161-21 sont 
désignés par le directeur général de l’agence régionale de santé : 

« 1o Pour les membres du collège mentionné au 1o de l’article D. 312-161-21, à l’issue d’un appel à candidatures 
auprès des associations de personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme ou de leurs familles ou de leurs 
représentants légaux ; 

« 2o Pour les membres du collège mentionné au 2o de l’article D. 312-161-21, à l’exception de ceux intervenant 
dans les domaines de la petite enfance et de l’éducation nationale, à l’issue d’un appel à candidatures auprès, 
respectivement pour chaque domaine d’intervention, de structures comportant une équipe réalisant des diagnostics 
des personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme, d’organismes gestionnaires d’établissements et 
services médico-sociaux et d’organismes en charge de la recherche ou de la formation ; 

« 3o Pour les membres du collège mentionné au 2o de l’article D. 312-161-21 intervenant dans les domaines de la 
petite enfance et de l’éducation nationale, sur proposition, respectivement, du président du conseil départemental 
du département et du recteur de l’académie territorialement compétents. 

« Les appels à candidatures mentionnés aux 1o et 2o sont organisés dans des conditions définies par le directeur 
de l’agence régionale de santé. 

« Aucun membre de l’un des collèges ne peut être simultanément membre de l’autre collège. 
« II. – Les dispositions des articles D. 311-12 et D. 311-13 s’appliquent à la désignation du membre représentant 

le personnel du centre de ressources. 
« III. – Pour chacun des membres du conseil, un membre suppléant est désigné dans les mêmes conditions que le 

membre titulaire. 
« IV. – Les membres du conseil d’orientation stratégique sont désignés pour une durée de trois ans renouvelable. 
« Lorsqu’un membre cesse sa fonction en cours de mandat, il est remplacé par son suppléant. Il est alors procédé 

sans délai à la désignation d’un autre membre suppléant pour la durée du mandat restant à courir. 
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« Art. D. 312-161-23. – Un président et un vice-président sont élus, respectivement parmi les membres du 
collège mentionné au 1o et du collège mentionné au 2o de l’article D. 312-161-21, pour une durée de trois ans 
renouvelable une fois, au scrutin secret et à la majorité des suffrages exprimés des membres présents des deux 
collèges. En cas de partage égal des voix, le candidat le plus âgé est élu. 

« Art. D. 312-161-24. – I. – Le conseil est réuni au moins trois fois par an sur convocation de son président qui 
fixe l’ordre du jour des séances en tenant compte des demandes exprimées à la majorité des membres de chacun des 
deux collèges mentionnés aux 1o et 2o de l’article D. 312-161-21. La réunion du conseil est de plein droit à la 
demande de la majorité des membres de chaque collège précité. 

« L’ordre du jour des séances, accompagné des informations nécessaires, est communiqué au moins huit jours 
avant la tenue du conseil. 

« II. – Les avis ou les propositions du conseil sont rendus à la majorité des voix des membres. Ils ne sont 
valablement émis que si le nombre des membres du collège mentionné au 1o de l’article D. 312-161-21 présents à la 
séance est supérieur à la moitié de la totalité des membres présents. Dans le cas contraire, l’examen de la question 
est inscrit à une séance ultérieure. Si, lors de cette nouvelle séance, ce seuil n’est pas atteint, l’avis est rendu à la 
majorité des membres présents. 

« Le conseil peut appeler toute personne à participer à ses réunions à titre consultatif en fonction de l’ordre du 
jour. 

« Le projet de relevé de conclusions de chaque séance est transmis pour avis, au plus tard un mois après la 
séance, aux membres du conseil, en vue de son approbation lors de la prochaine réunion du conseil. Il est alors 
transmis à l’instance compétente de l’organisme gestionnaire. 

« Les relevés de conclusion sont rendus publics par tout moyen et peuvent être consultés sur place par les 
bénéficiaires de la prise en charge, les familles ou les représentants légaux, ou les professionnels utilisateurs du 
centre de ressources qui ne sont pas membres du conseil. 

« Les dispositions des articles D. 311-19 et D. 311-29 s’appliquent au conseil d’orientation stratégique. 
« Chacun des collèges mentionnés aux 1o et 2o de l’article D. 312-161-21 peut se réunir seul à la demande de la 

majorité de ses membres. Les échanges menés lors de ces réunions n’engagent pas le conseil d’orientation 
stratégique. » 

Art. 2. – Les centres de ressources autisme disposent d’un délai de dix mois à compter du lendemain de la 
publication du présent décret pour se conformer à ses dispositions. 

Art. 3. – La ministre des affaires sociales et de la santé et la secrétaire d’Etat chargée des personnes 
handicapées et de la lutte contre l’exclusion sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

La secrétaire d’Etat 
chargée des personnes handicapées 

et de la lutte contre l’exclusion, 
SÉGOLÈNE NEUVILLE   
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